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Compte-rendu de réunion 

Mardi 12 septembre 2023 à 18h 

Salle 5 

Maison des Associations 

« Agora 1901 » 

44600  Saint-Nazaire  

 
 

Le compte rendu de la réunion du 13 juin 2023 n’ayant reçu aucune remarque est adopté. 
 
 

1. Arrêté préfectoral sur l'autorisation de stockage ISDI (déchets inertes) de l’entreprise Charier à 
Donges "Maison Noulet" 
Cet Arrêté préfectoral du 26/05/2023 apparaît 7ans étonnamment après l'enquête publique de 2017 
pour un site de stockage en inactivité depuis 2008.  
Entre temps, le PLUI s'est substitué au PLU de Donges. Pour SPCNE, cet arrêté est inconvenant avec 
la situation d'aujourd'hui, la nature depuis 2008 s'est considérablement développée, la règlementation 
au travers du PLUI a changé, les infrastructures qui conditionnaient ce projet en 2017 sont inexistantes, 
l'étude d'impact faite en 2016 est obsolète.  
SPCNE a écrit par mail en ce sens le 22/06/2023, à Mme Radenac de La Carene qui a répondu par 
mail le 27/06/2013 expliquant le déroulé de la procédure mais n’ajoutant rien sur la durée 2017-2023, 
sinon l’existence du périmètre des carrières dans le PLUI.  
Un courrier a été envoyé au préfet le 21/07/2023, en LR/AR, pour dénoncer cet arrêté en relevant toutes 
les imprécisions sur les prescriptions demandées à l’exploitant, sur le non-respect du PLUI, et sur le 
mise en place d’une commission de suivi par l’exploitant alors que celle-ci relève de la Préfecture.  
Par ailleurs, nous avons appris que les élus de Donges vont déposer un recours au Tribunal administratif 
de Nantes pour annuler l’arrêté.  
Nous avons reçu la réponse du Préfet le 28/08/2023. Il maintient sa position, SPCNE va lui refaire une 
réponse. Nous pensons transmettre cette réponse au maire de Donges pour information. 
 

2. PLUi : Entrée en vigueur de la modification n°2 du PLUi :  
Nous avons reçu la réponse de La Carene à notre courrier du 25 mai, faisant des remarques suite à la 
consultation du PLUi sur le site de La Carene. Il nous informe que des corrections sur des cartes et des 
éléments manquants sur les zonages des eaux usées et pluviales ont été ajoutés. 

 

3. Commission extramunicipale : 
⚫ Petit Maroc : Nous avons reçu, le 05/07/2023, le compte-rendu de l’atelier du 14 juin sur les espaces 

publics.  
⚫ Parc Paysager : Suite au dernier atelier du mois d’avril, plusieurs installations ont été déployées 

dans le parc : de grandes tables, un miroir et une estrade. Ces installations sont destinées à évoluer 
après les avis et retours des usagers. 

 

4. PROJET IMMOBILIER sur le site des anciennes SERRES DE PORCE 
Lors du conseil municipal de Saint-Nazaire du 14 avril 2023, les élus ont voté pour le déclassement du 
terrain des anciennes serres de Porcé cédées par un legs datant des années 1930.  
Mais, une héritière s’est manifestée récemment et remet en cause la vente de ce terrain à des promo-
teurs. La Mairie a donc choisi de geler le projet en attendant une expertise sur la validité de ce legs.  

 

5. Parc éolien en mer de Saint-Nazaire :  
Participation à la réunion du groupe de travail environnement le 7 septembre 2023 à Agora. Le support 
de présentation nous sera communiqué par DREAL Des analyses sur la faune et la flore terrestres et 
marines depuis les éoliennes jusqu’au point de raccordement de Prinquiau sont réalisées par Bretagne 
Vivante. SPCNE étudie actuellement les relevés de production effective pour les comparer aux an-
nonces faites par le constructeur. 
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6. Enquête publique du 16/08 au 30/08 : 
 Déclassement par anticipation de 2 zones sur le site de Gavy constituant voiries et stationnement. 
 Pas de remarque de SPCNE sur ce dossier 
 

7. Relations Publiques - Ville Saint-Nazaire : 

• SPCNE a participé à l’inauguration du Jardin Kerarvan et des espaces publics à Saint-Marc le jeudi 
22 juin. 

• Présence à la réunion publique d’information et d’échanges sur le projet urbain global de 
Saint-Nazaire et son agglomération le 5 juillet 2023 dans l’alvéole 12. Présentation de Mr Cotta 
pour les espaces publics, avec annonce de la création d’une Direction des Paysages et de la nature 
en ville et d’un bureau de suivi des aménagements paysagers. Précisions de Mr Provost sur le PEAN 
(Protection des Espaces Naturels et Agricoles ) et la présentations des projets urbains dans la ville : 
La Trébale, Le Front de Mer 4 (Villès Matin), Les Rives de l’Estuaire (Petit Maroc) et la Ville Halluard. 

 

8. Informations d’adhérents : 

• Programme SALENGRO : l’appel d’offre est lancé, le promoteur pas encore retenu, mais les 
travaux de voierie devraient commencer. 

• Boulevard Albert 1ér : Inquiétude des riverains face aux différents projets de constructions : au 
65 Bd Albert 1er, SPCNE va suivre l’éventuel dépôt de permis de construire car à ce jour il n’y 
en a pas par contre au 71 Bd Albert 1er un permis a été déposé le 27/07.  

• Immeuble Etik rue du Ct Gaté : Les riverains ont vu leurs puits taris suite au pompage sur le 
terrain depuis le début des travaux. Ils ont appris que ce pompage durerait jusqu’à la fin du gros 
œuvre. SPCNE sera désormais vigilante sur les permis de construire nécessitant ce genre de 
pompage pour que les riverains en soient clairement informés. Une modification de permis a été 
demandée le 27/07/23 donc en cours d’instruction. 

 

9. Courriers 

• Envoyé le 26 juin, aux adhérents et à la sous-préfecture de Chateaubriant, le procès-verbal de l’AG 
du 13 juin 2023. L’accusé de réception a été reçu le 3 juillet 2023.  
 

• Enquête sur le zonage 2AU sur la commune de St-Nazaire : nous avons reçu le 20/06/2023, la 
réponse de La Carene à notre courrier du 21/04/2023.  

 

• Tampons d'eaux pluviales plage de la Courance : nous avons reçu le 03/07/2023, la réponse de 
La Carene à notre courrier du 21/04/2023. SPCNE a participé à un point technique sur site le 17 mai 
et La Carene s’engage à assurer la surveillance et l’entretien des ouvrages. 

 

• Projet des Ecottais 3, à Donges : invitation à un nouvel atelier afin de découvrir le scénario et 
approfondir ses conditions de réussite le 28 juin 2023 à Donges. SPCNE n’a pu y participer.  

 

• Reçu le 11/07/2023, du Conservatoire d'Espaces Naturels Pays de la Loire, SPCNE étant adhérente, 
le dernier "Rapport d'Activité 2022" 

 

• Reçu, le 29/06/2023 la réponse du service réservation-mairie-saint-nazaire, la réponse favorable à 
notre demande, la salle 5 nous est réservée tous les 2ème mardis de chaque mois.  

 

• Reçu, le 18/07/2023, de la Préfecture, sur Parc éolien en mer de Saint-Nazaire une invitation à 
la réunion du groupe de travail environnement le 7 septembre 2023 à 9 H 30 à Agora. 

 

• Reçu, le 05/08/2023, de la Préfecture, l'arrêté préfectoral portant renouvellement de la compo-
sition de la commission de suivi des sites de Montoir-de-Bretagne (Elengy et Yara), SPCNE 
est désignée membre du collège « Riverains des installations classées et associations de protection 
de l’environnement ». 

Prochaine réunion le mardi 10 octobre 2023 à 18h dans la salle 5 de la Maison des Associations à Saint-
Nazaire. 

 
Fait à Saint-Nazaire, le 12 septembre 2023   Le Président de la SPCNE 
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